
	

PROGRAMME	JOURNÉES	RENCONTRES	AUTHENTIQUES	
JOSEPH	CALANO	

09-12	juin	2022		-	Domaine	de	Capoue	26	400	ESCOULIN	
	
	
2	formules	vous	sont	proposées	:	
	
1/	Journée	«	Ateliers	Santé	et	Bien-être	+	trois	Soins	Individuels	»	:	
-	Participation	aux	méditations,	au	petit	enseignement	sur	la	guérison	spirituelle	donnée	par	Joseph	
Calano	en	début	de	journée	et	aux	ateliers	d’outils	de	santé	et	bien-être.	
-	Trois	soins	individuels	par	Joseph	Calano,	répartis	sur	la	journée.	
	
2/	Journée	«	Ateliers	Santé	et	Bien-être	»	:	
Ce	forfait	s’adresse	aux	accompagnants	des	personnes	inscrites	pour	un	ou	plusieurs	soins,	et	qui	ne	
désirent	pas	de	soin	par	Joseph	Calano.		
-	Participation	aux	méditations,	au	petit	enseignement	sur	la	guérison	spirituelle	donnée	par	Joseph	
Calano	en	début	de	journée	et	aux	ateliers	d’outils	de	santé	et	bien-être	(cohérence	cardiaque,	tapping	
énergétique,	méditation,	musique	des	plantes,	chemin	énergétique).	
	

PROGRAMME	ET	HORAIRES	

!	8h30	:	Arrivée	des	participants,	validation	des	inscriptions	
	
!	9h00	–	9h30	:	Accueil	par	Joseph	Calano	:	enseignement	sur	la	guérison	spirituelle	et	méditation		
	
!9h30-9h45	:	Présentation	de	la	journée	
	
!	10h-12h30	:	Soins	et	ateliers	
	
!	12h30	–	13h30	:	Déjeuner	*	 	 	
	 	 *	(Repas	bio	et	végétarien	entrée-plat-dessert	disponible	sur	place	(15	euros)	–	cf	«	contact		Julien	»	dans	le		
	 	 document	«	Informations	pratiques	»	pour	la	réservation	et	le	règlement)	
	
!	13h30-18h30	:	Soins	et	ateliers	
	
!	18h30	:	Méditation	de	clôture.	
	
	

!!!	
	
Tenue	vestimentaire	:	vêtements	amples	et	confortables,	prévoir	un	vêtement	de	pluie.	

Pour	ceux/celles	qui	le	désirent,	vous	pouvez	apporter	un	plaid,	un	coussin,	pour	votre	confort.	
	
Accès	libre	et	gratuit	à	l’eau	(prévoir	une	gourde)	et		à	des	espaces	de	repos	et	relaxation.	
	
	
Il	est	impératif	d’arriver	avant	9h	pour	le	bon	déroulement	des	soins.	Pour	raisons	de	sécurité,	
l’accès	au	domaine	sera	fermé	à	partir	de	9h30.		
	
Seules	les	personnes	inscrites	sont	autorisées	à	rester	sur	le	site.	
	
Pour	les	personnes	inscrites	pour	les	soins,	vous	devez	obligatoirement	être	munis	de	votre	
formulaire	de	consentement	signé.	


